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Régime de retraites des agents de police municipale
Question écrite n° 1333

Texte de la question

M. Julien Dive attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation préoccupante du régime de retraite
des agents de police municipale. Ces fonctionnaires, qui jouent un rôle de plus en plus central dans le maintien
de la sécurité locale, méritent une reconnaissance à la hauteur de leurs missions et de leur engagement
quotidien. En 2019 et 2020, après plusieurs années de revendications portées par le Syndicat de défense des
policiers municipaux (SDPM), M. le Haut-Commissaire aux retraites avait enfin entendu les demandes légitimes
des agents. Cela avait abouti à l'inclusion de dispositions spécifiques, via l'article 36 du projet de loi initial, visant
à améliorer leur régime de retraite. Toutefois, ces dispositions ont été retirées lors de l'adoption de la réforme
des retraites en 2023, privant les policiers municipaux d'un progrès auquel ils avaient droit. Les négociations
sociales qui ont suivi n'ont pas permis de corriger cette injustice. Pire encore, elles ont abouti à une réforme du
régime indemnitaire, largement rejetée par la profession. Cette réforme, loin d'apporter des améliorations, a
renforcé le sentiment de désillusion chez les agents, qui se retrouvent aujourd'hui à défendre leurs acquis
sociaux, sans même envisager des revalorisations pourtant nécessaires. De surcroît, la question du régime de
retraite n'a pas été traitée dans ces discussions, laissant les policiers municipaux dans une situation d'incertitude
et de précarité. Comment peut-on attendre d'eux un engagement toujours plus grand, tout en les maintenant
dans une situation sociale précaire, avec des carrières marquées par l'insécurité ? Ces agents ne peuvent plus
accepter de partir à la retraite à plus de 60 ans avec des pensions proches du seuil de pauvreté. Il demande
instamment la réouverture des négociations sociales, afin de traiter prioritairement la question du régime de
retraite des policiers municipaux, et souhaite connaître les perspectives à ce sujet.
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